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Texte de la question

Mme Josiane Corneloup attire l'attention de Mme la ministre du travail sur les réductions budgétaires que subissent
les missions locales depuis la réforme du financement en vigueur au 1er janvier 2019 et les interrogations qui en
découlent. 436 missions locales sont présentes sur l'ensemble du territoire national avec plus de 6 800 sites. Elles
jouent un rôle de soutien dans l'insertion professionnelle et sociale des jeunes entre 16 et 25 ans. Chaque année ce
sont près de 1,3 million de jeunes qui sont accompagnés en France, notamment à travers le dispositif de la Garantie
jeune. En mettant en place ce dispositif, les missions locales perçoivent un financement à hauteur de 1 600 euros
par jeune. La réussite de la Garantie jeune est reconnue. La plupart des missions locales travaille depuis des années
en flux tendus. Les missions locales remplissent les objectifs fixés et acceptent même de majorer les objectifs
initiaux afin de mieux répondre aux besoins d'accompagnement des publics jeunes les plus précaires. Malgré cela,
l'État annonce la globalisation des crédits versés aux missions locales pour l'accompagnement des jeunes (CPO+
garantie jeune). Cette réforme globalisant les crédits de fonctionnement et ceux de la Garantie jeune, entraîne pour
la mission locale de sa circonscription - Charolais-Brionnais - une réduction de moitié des fonds versés par l'État,
passant de 1 600 euros à 800 euros par jeune. De ce fait, la mobilisation des fonds propres de l'association est
nécessaire, mais de nombreuses missions locales sont incapables aujourd'hui de supporter cette charge. La
conséquence directe à cela serait la suppression de cet accompagnement spécifique pour un certain nombre de
jeunes et donc une aggravation des inégalités pour les jeunes les plus en difficulté, la disparition d'un grand nombre
de postes de conseillers. Des dommages irréparables pour l'accompagnement des jeunes sont en jeu. Elle souhaite
donc connaître les intentions du Gouvernement concernant la pérennité des missions locales.

Texte de la réponse

  S'agissant du niveau de crédits alloués aux missions locales, l'effort financier global de l'Etat en faveur des
missions locales a été préservé en 2019 avec une quasi-stabilité des moyens (- 2 %) malgré un contexte difficile
pour les dépenses publiques. Toutefois, la signature des conventions pluriannuelles d'objectifs constitue une
condition préalable au versement de ces crédits, dont l'avance se montera à 60 % de l'enveloppe annuelle. Par
ailleurs, la ministre du travail a décidé de mobiliser des crédits au sein de son budget afin de procéder à un
versement exceptionnel pour « solde de tout compte », pour accompagner la mise en place de la globalisation des
crédits. Cette augmentation exceptionnelle de 60 millions d'euros de crédits supplémentaires pour les missions
locales en 2019 permettra de résoudre les difficultés que certaines pourraient rencontrer. Des échanges techniques
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 sont en cours entre la délégation générale de l'emploi et de la formation professionnelle et l'union nationale des
missions locales pour accompagner le réseau des missions locales dans le traitement de ce versement. La mise en
place de la globalisation des crédits d'accompagnement des missions locales doit s'inscrire dans une nouvelle
approche de la performance. C'est pourquoi, la nouvelle stratégie pluriannuelle de performance des missions
locales porte, pour la période 2019-2022, un nouveau cadre de performance avec l'instauration d'une part variable
de 10% appliquée à toutes les missions locales. Ainsi, en 2020, le montant de cette part sera déterminé au regard de
l'atteinte des objectifs 2019 fixés lors des dialogues de gestion. Enfin, la structuration du réseau par le biais de
rapprochements et de mutualisations au sein du réseau constitue l'un des objectifs portés par la nouvelle stratégie
pluriannuelle de performance afin d'améliorer le service apporté aux jeunes et le rendre plus efficient et structuré.
La ministre a demandé au délégué général à l'emploi et à la formation professionnelle de partager ces
préoccupations avec les préfets de région et avec les directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) afin d'aboutir rapidement à la signature des CPO 2019-2022
et au versement de l'avance 2019, et de préparer en lien avec les régions la mise en œuvre du nouveau cadre de
performance en 2020.
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